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Les paiements compensatoires qui dépassent les coûts nets
supportés par un opérateur pour respecter les exigences
de service public peuvent être examinés au titre des règles
communautaires relatives aux aides d'État. Il convient
donc que la Communauté définisse des règles permettant
d'établir qu'une indemnisation n'est pas excessive. La
conclusion de contrats par voie d'appels d'offres constitue
un bon moyen de s'en assurer, pourvu que les résultats de
l'adjudication résultent d'un marché équitable et réaliste.



Relations avec le droit des marchés publics

Champ d'application

CHAMP D'APPLICATION ET DÉFINITIONS
«opérateur»: une entreprise de droit public ou privé qui
fournit des services de transports publics de voyageurs ou
un service faisant partie d'un organisme public qui fournit
des services de transports publics de voyageurs;



GARANTIE DE QUALITÉ DES TRANSPORTS PUBLICS
DE VOYAGEURS

CONTRATS DE SERVICE PUBLIC

Utilisation obligatoire de contrats de service public

Attribution de contrats de service public



Attribution directe de contrats de service public

Attribution de contrats de service public fondée sur une
comparaison de la qualité

Clauses de sauvegarde



CRITÈRES MINIMAUX APPLICABLES À L'EXPLOITATION DES
TRANSPORTS PUBLICS DE VOYAGEURS

QUESTIONS PROCÉDURALES

Procédures d'adjudication



Procédures de recours

Indemnisation

Mesures transitoires

Dispositions comptables



Pays dont les opérateurs doivent être traités comme des entreprises communautaires aux fins du présent
règlement, conformément à l'article 18


